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Pouvons nous demander le changement des
chauffages à notre baille

Par tonyemi, le 23/11/2008 à 18:21

Nous sommes en location dans une maison qui a 15 ans. Les chauffages sont d'origine et
consomment énormément en électricité. 
Nous voudrions savoir si nous sommes en droit de demander le changement des chauffages
à notre bailleur vu la vieillesse des chauffages.
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